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ments bien severes sur la capacite" ou sur l'incapaeite de nos officiers.
A part quelques exceptions, nous n'oserions point, quant a nous,

prendre la responsabilite de dire : " un tel est habile officier, et tel
autre est mauvais, „ ou meine : " tel officier est plus habile que
celui-ci, „ car il serait fort possible qu'au bout de deux ou trois
mois d'operations seVieuses — et lä est le but du militaire — toutes
les notions sur cette hierarchie morale fussent bouleverse"es; que de

bons officiers d'ecole se niontrassent mauvais officiers de campagne,
et vice-versa.

Enfin, sil'on veut quitter le Systeme des avancements ä l'anciennete,
ne serait-il pas convenable, pour 6ter toute apparence de favoritistne

aux decisions et pour rögulariser autant que possible l'arbitraire, que
des pr&entations pr&ilables fussent faites regulieren! eut et par une
commission ad hoc compose'e, des prineipaux officiers de notre 6*tat-

major
Pour terminer, nous devrons faire cette remarque que la plupart

des r^cents avancements et emplois ä titre exceptionnel portent sur des

officiers qui sont, pour la plupart, instructeurs ou specialement
militaires. Ces choix nous rejouissent doublement, car ils montrent qu'on
commence ä comprendre l'impossibilite' de confier la direction d'une
arme'e de milices ä des etats-majors exclusivement miliciens, et la
necessite d'arriver peu ä peu, par des voies plus ou moins indirectes, ä la
creation de sections permanentes de l'etat-major federal.

LES FRONTIERES DE LA FRANCE.

SUITE DE LA FRONTIERE DE l'eST *.

Frontiere du Jura. — Entre le Rhin et le Rhone, c'est-ä-dire entre Bäle et

Geneve, la limite de la France, partout adjacento ä la Suisse, peut etre divisee en

quatre parties. 1° D'abord eile est tracee par une ligne vague entre le Rhin et le

Doubs; cette ligne se dirige ä l'ouest entre 1*111 et la Birse, entre la Largue et la

Haie, passe au sud de Delle, laisse ä la Suisse Porrentruy. puis eile atteint le Doubs

ä Bremoncourt, ä l'ouest de Sainte-Ursanne. 2° La limite coupe deux fois le Doubs
dans le coude de Sainte-Ursanne et suit cette riviere jusqu'aux Brenels village
silue au sud du saut du Doubs, pres du Locle. 3° Aux Brenets, la limite quitte le

Doubs et suit les creles du Jura central jusqu'ä la Chapelle-des-Bois, coupe l'Orbe,

en laisse la source ä la France, ainsi que le lac et le plaleau des Rousses. 4° Enfin
Ja limite, de nouveau tracee par une ligne arbitraire, se dirige entre les Rousses

1 Nous empruntons cet article au Magasin piüoresque, paraissaut k Paris, sous 1

direction de >I. Edouard Charten. Nous le donnons moins pour les rensejgnement
topographiques et geographiques, que pour quelques apercus strategiques sur la
Suisse et sur son röle en Europe, qui nous ont paru fort justes. (Red.)
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Saint-Cergues, entre Gex et Coppet, suit quelque temps la Versoie, coupe le London

au sud de Saint-Genis, et alteint le Rhone un peu ä l'ouest du confluent du

London.

Avant 1792, la France etait prolegee, depuis lc Rhin jusqu'au Rhone, par la

neutralile de la Suisse, qui couvrait, comme on l'a dejä dit, le sud de l'Alsace, la

route d'Huningue ä Befort, et en meme temps toute la frontiere du Jura. On ne

saurait douter que, si la France a resiste ä l'invasion de 1795 et de 1794, eile le

doit en partie ä ce qu'on ne l'a pas attaquee de ce cole quand eile l'elait par tous

les autres. L'ancienne monarchie avait aussi le droit d'occuper militairement le pays
de Porrentruy, qui appartenait ä l'evequo de Bäle et de fermer les passages par
lesquels 1'ennemi pouvait pen-trer sur le territoire francais ä travers l'extremite du

Jura septentrional. En 1814, on a perdu Porrentruy, qu'on avait reuni ä la France

en 1793, mais sans reprendre l'ancien droit d'y mettre garnison.

Teile qu'elle est, la frontiere du Jura est assez bonne; eile presenle des obstacles

serieux, des defiies difliciles, des montagnes boisees, des cours d'eau, des routes

quo l'on peut rendre facilement impratieables, parce que le sol de ces montagnes
est compose de roches tendres. Elle est defendue par la grande place d'armes de

Besancon, et en avant par Montbeliard et Blamont, sur les routes de Porrentruy ä

Besancon; par le chäteau de Joux, sur la route de Neuchätel ä Besancon; — par
la place des Rousses, sur la route de Geneve ä Besancon.

Si le massif du Jura peut etre tourne au nord par Bäle et au sud par Geneve,

Befort et Lyon rendent assez difficiles de pareils evenements. En arriere du Jura et
de Besancon vient la ligne de la Saönc, susceptible d'une bonne defense; la Saöne

etait l'ancienne frontiere avant l'acquisition de la Franche-Comte (1678). La seule

place forle qui existe encore sur la Saöne est Auxonne, sur la route de Besangon

ä Paris par Dijon.
Trois routes et un chemin de fer relient la frontiere du Jura ä Paris. Les routes

sont celles de :

20° Paris ä Besancon par Langres, suivant la route numöro 18 jusqu'ä Langres,
et de lä ä Besancon par Gray.

21° Paris ä Besancon par Dijon, suivant la route numero 18 jusqu'ä Troyes, et
de lä ä Besancon par Chätillon-sur-Seine, Dijon, Auxonne et Dole.

22° Paris ä Gex par Melun Auxerre, Chälon, Lons-le-Saunier, les Rousses,

Gex, se prolongeant sur Geneve.

Le chemin de fer est celui de Paris ä Lyon par Dijon, par l'embranchement de

Dijon ä Besancon.

Besancon est lie ä Strasbourg par une route qui passe par Montbeliard, Befort,
Colmar et Schelestadt. II est reuni ä Lyon par deux routes. La premiere suit la

Saöne et passe par Macon, Chälons et Dole, la seconde passe par Bourg, Lons-le-
Saunier et Poügny.

La Franche-Comte, qui forme cette frontiere, a ete acquise par Louis XIV ä la

paix de Nimegue, en 1678.
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La principaute' de Montbeliard n'a ete reunie qu'en 1793, et cedee par le

Wurtemberg par le traite du 7 aoüt 1796.

Frontiere des Alpes. — La limite de la France dans la troisieme section de la

frontiere de l'Est, est tracee par le Rhone depuis le confluent du London jusqu'au
confluent du Guier, puis par le Guier jusqu'ä la source du Guier vif; apres, eile

suit le faite eleve qui separe le Guier de l'Isere, tourne ä fest, coupe l'Isere au nord

du fort Barraux suit la crete des montagnes qui separent l'Arc de l'Isere et de la

Romanche, atteint enfin la crete des Alpes au mont Tabor, et suit la grande cbnine

jusqu'ä la source de la Stura. De lä la limite est indiquee par un contre-fort des

Alpes qui separe le Var du Verdon; eile le quitte ä la hauteur d'Aurant-sur-Coii-

lomp, pour aller couper le Var entre Sausses et Dalys, et donner Entrevaux ä la

France. La ligne de demarcation rejoint le Var entre Entrevaux et Pugct-Thenier,
court au sud-est, et atteint l'Esleron entre Aiglon et la Roque ; apres, eile suit

l'Esteron jusqu'ä son confluent dansle Var, et le Var jusqu'ä son embouchure dans

la Mediterranee. Dans toute cette etendue, la France est adjacente au royaume de

Piemont.

La section des Alpes est une des meilleures frontieres de la France, surtout
depuis que Lyon est devenu une grande place forte fermant le debouche de Geneve.

Ainsi, Befort et Lyon ont ete eleves' pour resister ä une attaque venant de Suisse,

par Bäle et par Geneve, dans le cas oü la neutralite de la Suisse serait encore vio-
lee. Le Rhone, dans sa partie qui separe la France de Ia Savoie, a un cours tour-
mente et coule dans un lit montueux : aussi sa valiee n'offre-t-elle aucune route;
deux places döfendent son cours; Fort-l'Ecluse, sur la route de Geneve ä Lyon;
Pierre-Chätel, sur la route de Chambery ä Belley. Entre le Rhone et l'Isere, d'ö-

paisses montagnes traversees par la route des Echelles (Chambery ä Lyon) s'op-

posent ä toute grande Operation. La valiee de l'Isere est fermee par Forl-Barraux

et Grenoble. Entre l'Isere et la Durance, le massif des Alpes de la Maurienne et

des Alpes Cottiennes donne de nouveau tonte securite ä la frontiere; mais, aux

sources de la Durance, le col du mont Genevre ouvre la valiee de celte riviere;
aussi y a-t-on construit Brianeon point central de la defense des Alpes, Mont-

Dauphin, Embrun et Sisteron. Les valiees des affluents de gauche de la Durance,
le Guil, l'Ubaye, par lesquels on pourrait tourner Brianeon sont defendues : le

Guil, parQueyras; l'Ubaye, par Gleisolles, nouvelle place elevee pour fermer le col

de l'Argenliere, par fort Saint-Vincent et par Seyne. La valiee du Verdon est

defendue par Colmars. Sur le Var, Entrevaux ferme une route venant de Nice. La

ligne du Var, appuyöe en arriere par Antibes, peut permettre une bonne defense.

Enfin, en arriere des Alpes est le Rhone, dont le prineipal passage, Lyon, est,

comme on l'a dit, une grande place d'armes.

Ce qui fait le prineipal merite de la frontiere des Alpes, c'est que le Rhone

superieur, l'Isere, la Durance et le Var, sont separes par de hautes chaines de

montagnes, larges el difficiles, qui empechent les Operations dans l'une de ces valiees

de s'appuyer sur les Operations executees dans les autres : aussi les invasions qui
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ont ete tentees sur la frontiere des Alpes ont-elles toujours eu peu de resultat. En

1692, le duc de Savoie envahit la valiee de la Durance, s'avanca jusqu'ä Gap, mais

fut repoussö par Catinat. En 1709, il fut encore oblige de battre en retraite devant

le marechal de Berwick, qui, de Brianeon, dejoua toutes ses tentatives. Du cöte du

Var, cinq invasions ont ete essayees, et toutes ont ete infruetueuses. Ces attaques
sont celles du connetable de Bourbon et de Charles-Quint, pendant le regne de

Frangois Ier; celle du prince Eugene, en 1707, qui echoua devant Toulon, habile-

ment defendu par le marechal de Tesse; celle des Imperiaux, en 1746, qui vinrent

assieger Antibes, et furent repousses par le marechal de Belle-Isle; enfin l'attaque
de Melas, en 1800, qui fut arröte sur le Var par la vigoureuse resistance de Suchet.

Aussi, en 1814, la coalition, laissant les Alpes et le Var, se porta directement de

Geneve sur Lyon, mal defendu par le marechal Augereau, pour faire tomber, en

prenant Lyon, les Alpes, le Var, et les places de la Durance et de l'Isere.

La frontiere des Alpes est reliee ä Paris par deux routes et par deux chemins de

fer. Les deux chemins de fer sont ceux de Paris ä Lyon par Dijon. et de Paris ä

Lyon par le Bourbonnais. De Lyon, la route de fer se prolonge sur Geneve d'un

cole, et de l'autre sur Marseille et Toulon, avec un embranchement sur Grenoble.

Les routes sont celles de :

23° Paris ä Lyon par Melun, Montereau, Sens, Auxerre, Chälons, Macon (par
la Bourgogne).

24° Paris ä Lyon par Fontainebleau, Briare, Nevers, Moulins, Roanne (par le

Bourbonnais).

Lyon, important noeud de routes et vrai boulevard de la frontiere des Alpes, est

en communication avec:
Geneve, par Nantua et Fort-1'Ecluse;
Chambery et Turin, par la Tour-du-Pin el les Echelles;

Grenoble, et de lä sur Montmelian;

Marseille, par Valence et Avignon.
La frontiöre des Alpes a ete formöe par l'acquisition de la Bresse et du Bugey,

faite par Henri IV en 1601; — du Dauphine, par Philippe VI; — de la Provence,

par Louis IX; — Louis XIV y a ajoute, en 1713, la valiee de Barcelonette.

REPARTITION DE L'ARMEE FEDERALE «

Attachees au grand üat-major:
Le service du grand etat-major general est fait par la compagnie de guides n° 7,

de Geneve.

Demi-compagnie de guides n° 16 de Geneve R. (reserve).

1 Nous donnerons plus tard les changements apportes k ce tableau, qui date dejä
du 27 mars 1860.
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